
Une réunion d’information des
AVSi aura lieu :

Mercredi 26 novembre
de 14 h à 17 h

à la Bourse du Travail - Place Guichard - Lyon
Informez-en massivement
les AVS de vos écoles !

Dernière minute :
semaine d’action

du 17 au 21 novembre
avec grève unitaire

le 18 ou le 20
En conséquence la RIS

du 21 novembre est reportée
en décembre (voir page 4)
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édito
Vous en reprendrez bien un peu ?
2 mois avant Noël, en pleine crise financière, avec une
économie en récession, un pays en faillite (dixit le
Premier Ministre il y a peu), les cadeaux continuent de
pleuvoir... pour les banques !
Sans contrepartie naturellement, puisque les 10,5
milliards d'euros attribués mardi par la ministre de
l'économie aux six banques françaises privées ne s'assor-
tissent d'aucune entrée de l'Etat dans leur capital !
Pour mémoire, il "suffirait" de 2 milliards pour que
collèges et lycées fonctionnent mieux et que les salaires
des profs soient augmentés ! A ce rythme-là, devra-t-on
attendre que la Poste soit privatisée... pour toucher des
subventions publiques !
Pendant que les banquiers et leurs amis se gavent, les
enseignants et leurs élèves dégustent... Et, non contents
de leur rire au nez quand ils descendent par dizaine de
milliers dans les rues le dimanche 19 octobre, MM Darkozy
leur imposent laborieusement des sommets pour moraliser
le capitalisme !
Là, on est en pleine indigestion de Pécresse saturée !
Face à cette ministre qui -comme les autres- ne voient
pas les raisons de cette forte mobilisation, le SNUipp
propose à ses partenaires et à la profession une grève en
novembre... pour continuer à réclamer qu'il est possible
d'accorder aux services publics, à l'école, ce qu'on
dispense sans compter aux entreprises privées.
Faisons grandir l'école et grossir nos porte-monnaies !
Bernard BAGAGGIA
Secrétaire Départemental adjoint

n° 9 - 24/10/2008
prix : 0,15 €

Réunion retraités
lundi 17 novembre 10 h 30
à la section
12 rue de la Tourette
Préparation de l’AG du
4 décembre

Réunion de secteur
Villeurbanne
Lundi 10 novembre à 12 h
Mat. Château Gaillard
Stage “avenir de la formation”
Mardi 16 décembre
à la Bourse du Travail
(inscriptions avant le 16 novembre)

Permutations
le BO devrait paraître très
prochainement. Le SNUipp
vous invite à une réunion
d’infos Mercredi 19 novembre
de 14 à 16 h à la Bourse du
Travail.

RESF
Dépôt collectif de dossiers à la
Préfecture le mercredi 3 décembre.
Tous les comités de soutien et les
familles sont invités à y participer.
Permanences RESF le mercredi
de 14 à 16 h à Médecin du Monde
13 rue Ste Catherine - Lyon 1.

Promotions PE
A l’issue de la CAPD de jeudi, nous avons mis en ligne

le tableau avec les barèmes et chaque syndiqué
peut avoir accès à son résultat personnel

avec son code SNUipp :
http://69.snuipp.fr/spip.php?article571



Mouvement
Alors que l'essentiel de la gestion des enseignants des écoles s'effectue au niveau départemental, le
ministre veut-il, bouleverser aussi les modalités d’affectation des enseignants ?
C'est la question que l'on peut se poser à la lecture d'un projet de note qui n'a fait l'objet d'aucune concer-
tation ni d’aucun état des lieux. Ce “nouveau” “projet” modifie considérablement le rôle des commissions
paritaires qui ne seraient plus consultées qu'à la fin des opérations d'affectation. Dans les phases prépara-
toires, la consultation des organisations syndicales serait laissée au bon vouloir des inspecteurs d’académie...
Le projet incite à renoncer aux qualifications jusqu'ici requises pour être affecté sur des postes particuliers
: maître formateur, enseignant en CLIS. La suppression des postes d'enseignants spécialisés pour l'aide aux
enfants en difficulté y est confirmée avec la réaffectation sur des postes fixes.
Ce projet décide de modalités (compagnonnage, formation en dehors du temps scolaire, ...) de prise de
premier poste qui doivent faire l'objet de discussions dans le cadre de la réforme de la formation des
enseignants. Chaque année, le « mouvement » des enseignants du premier degré est une opération
importante pour l'école : 40% des enseignants du Rhône y participent. Pour le SNUipp, obtenir les meilleures
conditions pour les élèves et les enseignants nécessite la mise en place d'un véritable dialogue social au
niveau départemental. Au contraire cette note remet en cause le paritarisme.
Le SNUipp s'opposera à l'arbitraire, à l'opacité et à la conception bureaucratique de ce projet qui vise à

diminuer les conditions de transparence et d'équité du mouvement des personnels.
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Semaine d’action
Colloques nationaux
Soirée débat Ecole

maternelle

motion 60 heures
Base de discussion pour aborder la situation des réseaux en conseil d’école
Cette année, le ministère de l’Education Nationale a mis en place un nouveau calendrier scolaire pour la
semaine : 24 H + 2 H de soutien pour les élèves en difficulté.
Le Conseil d’école tient à rappeler son attachement à ce que le soutien scolaire reste inclus dans le temps
de classe avec la présence de maîtres supplémentaires. Il insiste sur le fait que ce sont les membres du
réseau qui ont les qualifications nécessaires pour suivre les enfants en grande difficulté. L’équipe
enseignante de l’école est entrée dans ce dispositif en maintenant son opposition à celui-ci qui constitue
pour elle une aberration pédagogique.
Fait nouveau : le projet de budget 2009 est arrivé et parmi l’ensemble des mesures catastrophiques pour
l’école, on apprend que 3000 maîtres E et G « seraient réaffectés » dans des écoles en difficultés. C’est donc
la disparition des RASED qui est programmée, justifiée par la mise en place des 60h qui permettrait de
mettre fin à l’échec scolaire !!
Nous ne voulons en aucun cas être complice de cette disparition des RASED. Il faut au contraire les améliorer
et les renforcer ! C’est pourquoi, nous serons très attentifs à la carte scolaire de janvier 2009 et du devenir
des postes d’enseignants spécialisés. Si nos craintes se confirment et qu’une baisse du nombre d’enseignant
dans les RASED se confirme dans le Rhône, le Conseil d’école demandera de suspendre immédiatement le
dispositif des 60h, pour adopter le calendrier de 24H en présence des élèves et 3H de concertation, et nous
communiquerons largement sur cette action.
Cette base de discussion permet d’informer les parents sur l’étendue des problèmes soulevés par ce
dispositif. Elle peut donner lieu à une motion votée formellement lors du même conseil d’école (texte sur
le site du SNUipp 69). Il peut être intéressant également d’organiser des réunions d’informations pour
l’ensemble des parents d’élèves sur la problématique de l’aide (efficace !) aux élèves en difficulté.
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Le bulletin SNUipp Rhône
Informations est un outil

d’information et de
communication en direction
des écoles du département
du Rhône. Faites-le circuler

ou affichez-le.
Participent à sa rédaction :

Bernard BAGAGGIA
Anne BOTTEON

Claude BRUSAPORCO
Christian DOMAS

Rosario ELIA
Marie-Jeanne GARNIER
Benjamin GRANDENER
Fabien GRENOUILLET

Emmanuel GUICHARDAZ
Rita JEDYNAK

Fabienne LOREAU
Patrick LABALME
Octavie LASNE

Delphine MORAND-
DUMARSKI

Françoise MOULINIER
Jacques NEYRAUD

Mireille PELOUX
Evelyne PERRIN

Laurent SERVONNET
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internet

http://69.snuipp.fr 

RASED
Selon des informations émanant de plusieurs
départements, les inspecteurs d’académie ont d’ores
et déjà reçu la consigne de préparer la fermeture de
3000 postes E et G, entraînant la suppression d’un
tiers des RASED dès cette année.
Les personnels concernés devront participer au
mouvement général, et être nommés sur des postes
d'adjoints libérés par un départ en retraite ou actuel-
lement occupés à titre provisoire. Ces postes seront
liés à une mission d'aide et de conseil relative à la
gestion de la difficulté scolaire auprès des autres
enseignants de l'école et seront fléchés au
mouvement. Dans ce cas les enseignants spécialisés
continueront de percevoir leurs indemnités spécifiques.
Les maîtres E et G victimes de fermeture de poste
pourraient également postuler pour une CLIS, un
établissement ou une SEGPA. Les postes de psycho-
logues sont maintenus.

Contrairement à ce que n'a cessé d'affirmer Darcos,
il ne s’agit absolument pas d’une « sédentarisation »
des RASED mais bien d’une suppression  -
programmée sur trois ans -  des réseaux d'aides.
Qui plus est, ces consignes sont données aux IA alors
même que le budget n'a pas encore été discuté,
qu'aucune instance départementale ou nationale n'a
été réunie, qu'aucune réponse n'a été apportée aux
interpellations multiples dont a été destinataire le
ministre de l'Education.
Le SNUipp réitère sa demande de levée de cette
mesure, et exige qu’une réelle concertation
s’organise sur l’avenir des dispositifs d’aide aux
élèves en difficulté. Il est urgent d’amplifier
massivement les signatures de la pétition
http://www.sauvonslesrased.org/index.php?p=4.

Le SNUipp a participé, mercredi 22 octobre, à une rencontre avec l’AREN 69, l’AMEID, l’AFPS, la FCPE, la
PEEP et les représentants des différents syndicats de l’Education Nationale. Devant la gravité de la situation,
nous avons décidé d’agir collectivement en rencontrant les députés et les sénateurs, en organisant une
conférence de presse le 12 novembre, veille du CTP qui risque d’officialiser les fermetures de postes E et
G, en demandant une audience à l’Inspecteur d’Académie tout en invitant les collègues à se rassembler à
14 h 30 devant l’IA en attendant le retour de la délégation.



Vote par correspondance : ne pas attendre !

100 collègues, parmi beaucoup d’autres, appellent à voter SNUipp : 
Brindas : Michèle Bourcet , Bron : Jean-Yves Allafort, Franck Bernetière, Aline Conchonnet, Jeanine Horwath,
Communay : Christian Tête, Cours la Ville : Bruno Seity, Décines : Patrick Novella, Feyzin : Maryvonne Chevassus,
Genay : Joelle Goutagny, Philippe Rivière, Givors : Christiane Besson, Martine Guet, Lionel Landy, Lionel Véziers, Lucette
Worousky, Jonage : Martine Baud, Les Chères : Brigitte Replat, Lyon : Michel Buffet,  Aline Chaudet, Suzanne Constan-
tinides, Jean-Paul Crouzet, Max Demichel, Mireille Fournel, Emmanuel Guichardaz, Mireille Peloux, Jean-Michel Lacroute,
Fabien Manoa, Rosario Elia, José Ripoll, José Thévenin, Alain Briel, Martine Franiatte, Nicole Teindas, Georges Thibaud,
Lentilly : Jacques et Jacqueline Vial, Meyzieu : Denis Charderon, Montrottier : Isabelle Gagnard, Neuville : Sonia
Brosse, Muriel Fert, Irène Fischer, Maddy Lefebvre, Bernadette Ollier, Florence Pailharey, Monique Prudent Damon,
Oullins : Thierry Soret, Pierre-Bénite : Christian Chaix, Rillieux : Catherine Fournel, Rita Jedynak, Martine Lamiaux,
Martine Navarro, Carole Sanvoisin, St-Bonnet de Mure : Véronique Bride, Isabelle Raphard, St-Fons Annie de la
Fontaine, Ste Foy les Lyon : Colette Jamet, St-Symphorien d’Ozon : Christine Arma, Theizé : Jean-Philippe Ferrier,
Vaulx en Velin : Christian Domas, Stéphanie Guenoun, Anne Humbert, Maurice Traversaz, Jocelyne Drif, Isabelle Desser-
Boissy, Brigitte Vernay-Perreau, Christian Rozel, Vénissieux : Jacqueline Agostini, Gilbert Arsac, Claude Brusaporco,
Bernard Curtet, Sylvie Denuelle,  Annie Favre, Laurence Garino, Didier Girard, Marc Laurent, Françoise Maillot, Jacques
Neyraud, Michel Patras, Jacqueline Raffenot, Christine Rocher, Daniel Veyssere, Isabelle Zaparty, Villefranche : Jean-
Jacques Carret, Pascale Jourdan, Evelyne Montuelle, Julie Verdel, Villeurbanne : Jean-Marc Badia, Patrice Collomb,
Bruno Delamotte, Isabelle Didier, Jacques Fuster, Martine Lacroute, Octavie Lasne, Yannick Le Du, Alexandra Mariaz,
Gérard Médioni, Martine Richiardone, Christine Rouillat, Elodie Soret...

attention ! 
votre vote doit parvenir

uniquement par voie postale
(à la boîte postale spéciale de

l’Inspection académique), 
avant mardi 2/12, 

15 heures

Qui est concerné ? 
• Tous les collègues exerçant dans une école de moins
de 8 classes (même si leur école était “section de
vote” il y a trois ans !).
• Les Titulaires remplaçants
• Les collègues en CLM, CLD, Congé Parental,    
Congé de Formation, Détaché, MAD

• Les collègues en poste à l’IUFM, au CDDP, CRDP
• Les collègues en stage long (CAPSAIS)
• Les collègues sur poste de réemploi ou réadaptation
• Les collègues exerçant en IME, IMP, IMPro
• Les collègues exerçant en Etablissement Spécialisé
• Les collègues de SES-SEGPA ou en collège
• Les conseillers pédagogiques
• Les personnels des réseaux (y compris Maîtres E 
rattaché(e)s à une école section de vote)

ce qu’il ne faut pas faire :
- voter au dernier moment… mais bien entendu, cela
ne vous concerne pas..., si ?
- raturer, panacher, surcharger le bulletin de vote.
- mettre la profession de foi à la place du bulletin.
- oublier d’insérer le bulletin dans la petite enveloppe
correspondante (bleue pour la CAPD, blanche pour la
CAPN).
- oublier d’insérer la petite enveloppe dans l’enveloppe
n° 2 correspondante.
- omettre de signer et de renseigner les enveloppes
n°2.
- porter directement l’enveloppe n°3 à l’Inspection
Académique (par souci d’économie).
- oublier de poster l’enveloppe n°3 !

CAPD couleur bleue                          CAPN couleur blancheCAPD couleur bleue                          CAPN couleur blanche

Enveloppe n°1

Enveloppe n°2

Enveloppe n°1

Enveloppe n°2

2 votes à émettre

ni rature, ni surcharge,
ni panachage : votez

pour des listes entières
Ne rien écrire sur
l’enveloppe n°1

Compléter,
signer et coller
l’enveloppe

N°2

LETTRE
J U S Q U ’ A  5 0 G

ELECTIONS

Enveloppe prétimbrée

Par voie postale
uniquement !

Attention,
votre vote doit
être arrivé à
l’IA avant le 2
décembre !!
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Colloques nationaux : 
“pour une école qui fait grandir” 

“Rythmes scolaires et rythme de l’enfant” Jeudi 23 novembre à Lille
“Grandir l’école maternelle” Mercredi 19 novembre à Paris

“Quelle aide pour quelle école ?” Jeudi 27 novembre à Bordeaux

Semaine d’action du 17 au 21 novembre
Dans la suite de la très forte mobilisation du 19 octobre, il est apparu nécessaire d’amplifier
l’action en faveur de l’école. 
C’est pourquoi le SNUipp a placé la perspective d’une grève unitaire* dans le paysage. 
Cette grève aura lieu soit le mardi 18, soit le jeudi 20 novembre : elle apparaît plus que jamais
comme une évidence face aux multiples “réformes” rétrogrades du ministre et à son mépris. Il
s’agira également ce jour là, de rappeler que le déblocage des milliards d’euros (qui n’existaient pas
il y a encore quelques semaines !) doit bénéficier avant tout à l’école et aux services publics...
Pour la maternelle, les enseignants spécialisés, la direction d’école, le remplacement, nos
salaires... Mobilisons-nous nombreux, soyons tous en grève !
(De ce fait, la RIS prévue le vendredi 21 novembre est repoussée au mois de décembre. Infos dans nos prochains bulletins).

* cet appel de grève unitaire dans le 1er degré serait à l’initiative des 21 organisations syndicales, de parents, de lycées,
étudiants, mouvements pédagogiques et associatifs mobilisés le 19 octobre.

SNUipp 
Rhône
12 Rue de la Tourette
69001 LYON

Les rendez-vous du SNUipp
Soirée Débat – Réflexion

Quelle école maternelle pour quels apprentissages ?
Bruno SUCHAUT
Professeur en Sciences de l'Education, 
Directeur de l’IREDU, Institut de Recherches sur l’ Education
Emmanuelle SARRET
Représentante Académique de l’AGEEM, Association Générale des Enseignants 
des Ecoles Maternelles 
Michelle OLIVIER
Secrétaire Nationale du SNUipp

Mardi 18 novembre
18 h 30 - 20 h 30

Université Claude Bernard
16 quai Claude Bernard 

Lyon 7 – salle D101 – 1er étage


